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Nous serions très honorés de vous compter
comme participant à notre prochaine formation
sur la révision de l’acte uniforme OHADA portant
sur le Droit des Sociétés Commerciales et du
GIE.

L’Organisation pour l’Harmonisation du Droit des
Affaires en Afrique (OHADA) est devenue une
réalité en 1997.

L’objectif  initial de l’OHADA était d’arriver à un
droit des affaires harmonisé en vue du
développement et de la sécurisation du climat
des affaires en Afrique.

Les perpétuelles évolutions dans le monde des
affaires ont mis en exergue certaines
insuffisances des actes uniformes en vigueur.

Des réformes s’imposaient.

Dans cet esprit, 4 nouveaux actes uniformes ont été
remaniés sous les formes suivantes :
- Acte uniforme relatif au droit commercial général,
Publié dans le Journal Officiel n°23 du 15/02/2011 et
entré en vigueur le 16/05/2011
- Acte uniforme portant organisation des sûretés,
Publié dans le Journal Officiel n°22 du 15/02/2011 et
entré en vigueur le 16/05/2011
- Acte uniforme relatif au droit des sociétés
coopératives, Publié dans le Journal Officiel n°23 du
15/02/2011 et entré en vigueur le 16/05/2011
- Acte uniforme relatif au droit des sociétés
commerciales et  du GIE, Publié dans le Journal
Officiel édition spéciale  du 04/02/2014.

Notre formation sera axée sur la réforme de ce
dernier acte, lequel est entré en vigueur le
05/05/2014.

Objectifs de la formation
L’intérêt de ce séminaire est de faire un état des lieux
de l’ensemble  des nouveautés prévues par  l’acte
uniforme relatif  au Droit  des Sociétés Commerciales
et du GIE,  en insistant sur l’implication qu’elles
auront sur la vie des sociétés dans l’espace OHADA
et partant pour leur groupe et leur affiliés.

Il s’agira également de comprendre l’esprit ayant
guidé à la mise en œuvre de cette réforme, en
rappelant la teneur des discussions entre
professionnels du droit des affaires et l’institution de
l’OHADA.

Cette demie journée de séminaire vous permettra de
prendre la pleine mesure des réformes effectuées et
de celles envisagées dans le but de restitution et
d’application dans votre  environnement quotidien de
travail.

A qui s’adresse cette formation?
Le contenu du séminaire a été conçu pour un public
de praticiens du droit des affaires et d’autres
branches.

Sont ainsi concernés les responsables et directeurs
juridiques, juristes d'entreprise juniors/seniors, les
chefs d'entreprise, les conseils juridiques/fiscaux, les
avocats,  les notaires, les magistrats, les
responsables financiers et comptables, les experts
comptables, ainsi que les simples acteurs
économiques et toute personne intéressée.

Modalités de participation
Le ticket d’entrée au séminaire inclut, outre la
participation effective aux travaux, l’accès au petit-
déjeuner qui sera offert au début du séminaire.

Bienvenue
Séminaire de formation
Nouvel Acte Uniforme OHADA sur le Droit
des  Sociétés Commerciales et du GIE

20 Mai 2014 – 8h00 à 13h00
Hilton Hôtel
Malabo, Guinée Equatoriale



Agenda

Mardi 20 Mai 2014

8h30    –  9h15 Accueil des participants, Petit-déjeuner

9h15    –  9h30 Mot de bienvenue, Esprit des réformes OHADA

9h30    – 11h30

Exposé  thématique sur les nouveautés
Exposé synthétique : les 40 changements à connaître
La nécessité de mettre en harmonie les statuts des sociétés : comment ?
quand et par qui ?

11h30 – 12h30 Questions-Réponses

12h30  – 12h45 Conclusion



Bulletin d’inscription

Société :                                                                                                               .

Nom(s) et Prénom(s)
du (des) participant(s):                                                                                                               .

                                                                                                              .

Téléphone:                                                                                                               .

Email :                                                                                                               .

- Coût de la formation: 150.000 FCFA H.T /participant
- Remise de 10% accordée pour tout participant additionnel au sein d’une même

société
- Participation gratuite pour les clients abonnés dans la limite de 3 places.

Pour vous y inscrire, veuillez remplir ce bon de commande, et nous le retourner avec
votre signature et cachet de l’entreprise à cette adresse :

Micha Ramatou NGUERE

Immeuble Corniche

Malabo, Guinée Equatoriale

Tel.( fixe): +240 333 09 67 19/ 333 09 16 86

Tel. (portable): +240 222 20 90 88

micha.ramatou.nguere@gq.ey.com

cc: alexis.moutome@gq.ey.com

mailto:micha.ramatou.nguere@gq.ey.com
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